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36/55. Declaration sur l'elimination de toutes les for
mes d 'intolerance et de discrimination fondees 
sur la religion ou la conviction55 

L' Assemblee genera le, 

Considerant qu'un des principes fondamentaux de 
la Charte des Nations Unies est celui de la <lignite et 
de l'egalite inherentes a tous Jes etres humains et que 
tous les Etats Membres se sont engages a agir, tant 
conjointement que separement, en cooperation avec 
)'Organisation des Nations Unies en vue de develop
per et d'encourager le respect universe) et effectif des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales pour 
tous, sans discrimination de race, de sexe, de langue 
ou de religion, 

Considerant que la Declaration universelle des 
droits de l'homme56 et Jes Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme57 proclament les principes 
de non-discrimination et d'egalite devant la loi et le 
droit a la liberte de pensee, de conscience, de religion 
ou de conviction, 

Considerant que le mepris et la violation des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales, en particu
lier du droit a la liberte de pensee, de conscience, de 
religion ou de conviction, quelle qu'elle soit, soot 
directement ou indirectement a I' origine de guerres et 
de grandes souffrances infligees a l'humanite, specia
lement dans Jes cas ou its servent de moyen d'inge
rence etrangere dans Jes affaires interieures d'autres 
Etats et equivalent a attiser la haine entre Jes peuples 
et Jes nations, 

Considerant que la religion ou la conviction cons
titue pour celui qui la professe un des elements fon
damentaux de sa conception de la vie et que la liberte 
de religion ou de conviction doit etre integralement 
respectee et garantie, 

Considerant qu'il est essentiel de contribuer a la 
comprehension, a la tolerance et au respect en ce qui 
concerne la liberte de religion ou de conviction et de 
faire en sorte que l'utilisation de la religion ou de la 
conviction a des fins incompatibles avec la Charte, les 
autres instruments pertinents de l'Organisation des 
Nations Unies et les buts et principes de la presente 
Declaration ne soit pas admissible, 

Convaincue que la liberte de religion ou de convic
tion devrait egalement contribuer a la realisation des 
buts de paix mondiale, de justice sociale et d'amitie 
entre Jes peuples et a l'elimination des ideologies OU 

pratiques du colonialisme et de la discrimination ra
ciale, 

Prenant note avec satisfaction de l'adoption, sous 
Jes auspices de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees, de plusieurs conventions 
et de l'entree en vigueur de certaines d'entre elles, 
visant a eliminer diverses formes de discrimination, 

Preoccupee par les manifestations d'intolerance et 
par l'existence de discrimination en matiere de reli
gion ou de conviction que I' on constate encore dans 
certaines parties du monde, 

"Voir egalement sect. X.B.4, decision 36/412. 
56 Resolution 217 A (III). 
57 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

Reso/ue a prendre toutes Jes mesures necessaires 
pour eliminer rapidement toutes les formes et mani
festations de cette intolerance et a prevenir et com
battre toute discrimination fondee sur la religion ou la 
conviction, 

Proclame la presente Declaration sur l'elimination 
de toutes Jes formes d'intolerance et de discrimination 
fondees sur la religion ou la conviction : 

Article premier 

I. Toute personne a droit a la liberte de pensee, 
de conscience et de religion. Ce droit implique la 
liberte d'avoir une religion ou n'importe quelle 
conviction de son choix, ainsi que la liberte de ma
nifester sa religion ou sa conviction, individuelle
ment ou en commun, tant en public qu'en prive, 
par le culte et l'accomplissement des rites, les pra
tiques et I' enseignement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter 
atteinte a sa liberte d'avoir une religion ou une 
conviction de son choix. 

3. La Ii be rte de manifester sa religion ou sa 
conviction ne peut faire l'objet que des seules res
trictions qui sont prevues par la Joi et qui sont 
necessaires a la protection de la securite publique, 
de l'ordre public, de la sante ou de la morale ou des 
libertes et droits fondamentaux d'autrui. 

Article 2 

I. Nut ne peut faire l'objet de discrimination de 
la part d'un Etat, d'une institution, d'un groupe ou 
d'un individu quelconque en raison de sa religion 
ou de sa conviction. 

2. Aux fins de la presente Declaration, on en
tend par Jes termes "intolerance et discrimination 
fondees sur la religion ou la conviction" toute dis
tinction, exclusion, restriction ou preference fon
dees sur la religion ou la conviction et ayant pour 
objet ou pour effet de supprimer ou de limiter la 
reconnaissance, la jouissance ou l'exercice des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales sur 
une base d'egalite. 

Article 3 

La discrimination entre Jes etres humains pour 
des motifs de religion ou de conviction constitue 
une offense a la <lignite humaine et un desaveu des 
principes de la Charte des Nations Unies et doit 
etre condamnee comme une violation des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales proclames 
dans la Declaration universelle des droits de 
l'homme et enonces en detail dans les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, et 
comme un obstacle aux relations amicales et pacifi
ques entre Jes nations. 

Article 4 

l. Tous les Etats prendront des mesures effica
ces pour prevenir et eliminer toute discrimination 
fondee sur la religion ou la conviction, dans la 
reconnaissance, l'exercice et la jouissance des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales 
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dans tous les domaines de la vie civile, economi
que, politique, sociale et culturelle. 

2. Tous les Etats s'efforceront d'adopter des 
mesures legislatives ou de rapporter celles qui sont 
en vigueur, selon le cas, a l'effet d'interdire toute 
discrimination de ce genre, et de prendre toutes 
mesures appropriees pour combattre l'intolerance 
fondee sur la religion ou la conviction en la matiere. 

Article 5 

1. Les parents OU, le cas echeant, les tuteurs le
gaux de l'enfant ont le droit d'organiser la vie au 
sein de la famille conformement a leur religion ou 
leur conviction et en tenant compte de I' education 
morale conformement a laquelle ils estiment que 
l'enfant doit etre eleve. 

2. Tout enfant jouit du droit d'acceder, en ma
tiere de religion OU de conviction, a une education 
conforme aux vreux de ses parents ou, selon le cas, 
de ses tuteurs legaux, et ne peut etre contraint de 
recevoir un enseignement relatif a une religion ou 
une conviction contre les vreux de ses parents ou 
de ses tuteurs legaux, l'interet de l'enfant etant le 
principe directeur. 

3. L'enfant doit etre protege contre toute forme 
de discrimination fondee sur la religion ou la con
viction. II doit etre eleve dans un esprit de com
prehension, de tolerance, d'amitie entre les peu
ples, de paix et de fratemite universelle, de respect 
de la liberte de religion ou de conviction d'autrui et 
dans la pleiite conscience que son energie et ses 
talents doivent etre consacres au service de ses 
semblables. 

4. Dans le cas d'un enfant qui n'est sous la 
tutelle ni de ses parents ni de tuteurs legaux, les 
vreux exprimes par ceux-ci, ou toute autre preuve 
recueillie sur leurs vreux en matiere de religion ou 
de conviction, seront dument pris en consideration, 
l 'interet de I' enfant etant le principe directeur. 

5. Les pratiques d'une religion ou d'une con
viction dans lesquelles un enfant est eleve ne doi
vent porter prejudice ni a sa sante physique OU 

mentale ni a son developpement complet, compte 
tenu du paragraphe 3 de I' article premier de la pre
sente Declaration. 

Article 6 

Conformement a I' article premier de la presente 
Declaration et sous reserve des dispositions du 
paragraphe 3 dudit article, le droit a la liberte de 
pensee, de conscience, de religion ou de conviction 
implique, entre autres, Jes libertes suivantes : 

a) La liberte de pratiquer un culte et de tenir des 
reunions Se rapportant a une religion OU a une con
viction et d' etablir et d' entretenir des lieux a ces 
fins; 

b) La liberte de fonder et d'entretenir des insti
tutions charitables ou humanitaires appropriees; 

c) La liberte de confectionner, d'acquerir et 
d'utiliser, en quantile adequate, Jes objets et le 
materiel requis par Jes rites ou les usages d'une re
ligion ou d'une conviction; 

d) La liberte d'ecrire, d'imprimer et de diffuser 
des publications sur ces sujets; 

e) La liberte d'enseigner une religion ou une 
conviction dans les lieux convenant a cette fin; 

f) La liberte de solliciter et de recevoir des con
tributions volontaires, financieres et autres. de par
ticuliers et d'institutions; 

g) La liberte de former, de nommer, d'elire OU 

de designer par succession les dirigeants appro
pries, conformement aux besoins et aux normes de 
toute religion ou conviction; 

h) Laliberte d'observer Jes jours de repos et de 
celebrer Jes fetes et ceremonies conformement aux 
preceptes de sa religion ou de sa conviction; 

i) La liberte d'etablir et de maintenir des 
communications avec des individus et des commu
nautes en matiere de religion ou de conviction aux 
niveaux national et international. 

Article 7 

Les droits et libertes proclames dans la presente 
Declaration sont accordes dans la legislation natio
nale d'une maniere telle que chacun soit en mesure 
de jouir desdits droits et libertes dans la pratique. 

I 

Article 8 

Aucune disposition de la presente Declaration ne 
sera interpretee comme constituant une restriction 
OU une derogation a un droit enonce dans la Decla
ration universelle des droits de l'homme et dans 
les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme. 
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36/56. Droits de l'homme et progres de la science et 
de la technique58 

A 

L'Assemh/ee uenera/e, 

Notant que le progres de la science et de la techni
que est un des facteurs importants du developpement 
de la societe humaine, 

Reaffirmant que le progres de la science et de la 
technique est une condition prealable necessaire a 
!'acceleration du developpement social et economique 
de tous Jes pays, 

Notant <1 nouveau la haute importance de la Decla
ration sur !'utilisation du progres de la science et de la 
technique dans l'interet de la paix et au profit de 
l'humanite, qu'elle a adoptee dans sa resolution 3384 
(XXX) du 10 novembre 1975, 

Considerant que !'application de ladite Declaration 
contribuera au renforcement de la paix internationale 
et de la securite des peuples, a leur developpement 
economique et social, ainsi qu'a la cooperation 
internationale dans le domaine des droits de l'homme, 

'
8 Voir egalement sect. X.B.4. decision 36/413. 


